
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
GG – N° 2026.119 ARRÊTÉ PORTANT DÉCLENCHEMENT DU PLAN 
COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
 
 
Le Maire de La Chapelle Saint Luc, 

 

VU le code Général des collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2 et L2212- 

4 relatifs aux pouvoirs de police du Maire ainsi que les articles L 1424-8 et suivants relatifs 

aux réserves communales de sécurité civile ; 

 

VU le code la sécurité intérieure et notamment son article L731-3 ; 
 

VU le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal de sauvegarde ; 

 

VU la loi n°2004-881 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

 

VU l’arrêté n°2025.001 portant approbation du Plan Communal de Sauvegarde ; 

 

Considérant les circonstances revêtant un caractère exceptionnel découlant de la vigilance 

rouge alerte canicule du 21 juin 2026 ayant justifié la mise en œuvre du PCS ; 

 
Considérant les risques pour la santé publique, en particulier pour les personnes âgées, les 

enfants et les personnes ayant des problèmes de santé préexistants, qui sont les plus 

vulnérables aux effets de la chaleur ; 

 
Considérant la nécessité d'assurer la sécurité et la protection de la population, la mobilisation 

des services de secours et l'organisation des secours communaux ; 

 

 

 

ARRETE 
 
 
 

Article 1 : Le plan communal de sauvegarde de la commune de La Chapelle Saint-Luc est mis 

en application à compter de ce jour lundi 22 juin 2026 à 14h00. 

 
Article 2 : La cellule de crise et les membres qui la composent sont réquisitionnés afin de 

mettre en place les mesures de sauvegarde. 

 

Article 3 : Monsieur Olivier GIRARDIN, Maire en exercice, assure la direction des 

opérations à l’échelle communale. 
 

 

ARRETE DU MAIRE 
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Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage sur site et d’une publication 
électronique sur le site internet de la Mairie de La Chapelle Saint-Luc. (www.ville-la-chapelle-

st-luc.fr). 

 

Article 5 : Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique de l’Aube, Monsieur 
le Directeur Général des Services, Madame la Responsable des Services Techniques 

Municipaux et Monsieur le Chef du Service de Police Municipale sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de veiller au respect des prescriptions résultant du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à La Chapelle Saint-Luc, le 22 juin 2026    

 

 

 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Olivier GIRARDIN 

OLIVIER GIRARDIN
2026.06.22 14:55:45 +0200
Ref:11259578-16987951-1-D
Signature numérique
le Maire
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